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1. Historique des procédures 
 

Elaboration du PLU  Approuvé le 7 novembre 2005 

Modification n°1 du PLU Approuvée le 11 mai 2007 

Révision du PLU  Approuvée le 16 décembre 2019 

Modification n°1 de droit commun (présent dossier) Engagée le 12 avril 2021 

 

 

2. Objet de la modification n°1 de droit commun  
 

Après plus d’un an d’application du Plan Local d’Urbanisme, il apparaît nécessaire de faire évoluer ce 

document. 

La procédure de modification concernera le règlement, le zonage, la liste des emplacements réservés. 

Une notice de présentation des modifications apportées sera ajoutée au rapport de présentation. 

 

La modification de droit commun du PLU engagée le 12 avril 2021, avait les objectifs suivants : 

- Lever les incohérences entre les dispositions générales et certaines dispositions spécifiques, 
- Reformuler les dispositions ambiguës pour plus de clarté,  
- Interdire la reconstruction des ruines en zones A et N et définir la notion de ruine, 
- Assouplir les règles pour les constructions et aménagements présentant un intérêt public et 

général dans les zones U proches du village, 
- Autoriser la destination activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle dans les zones 

UB et UC 
- Autoriser les panneaux solaires en toiture dans la zone UA, 
- Ajouter une règle de hauteur pour les portails, 
- Encadrer la construction d’une résidence autonomie par la création d’orientations 

d’aménagement et de programmation, 
- Retracer les marges de reculs aux abords de la RD 98 afin d’être plus homogène, 
- Rectifier les emplacements réservés, 
- Corriger une erreur matérielle dans le zonage portant sur une parcelle communale 

correspondant à un espace public et insérée entre la RD 98, la ZAC Saint Exupéry et la rue des 
Bugadières qui se trouve pour partie en zone UG et pour partie en zone A. 

- Retravailler l’intégration paysagère de l’entrée de ville Est, par une limitation de la 
constructibilité en R+1 dans une bande de 15 mètres par rapport à la Grand Rue. 

 

Le dossier a été transmis pour avis aux personnes publiques qui ont émis les remarques suivantes : 

- Il faut réintroduite l’interdiction des panneaux solaires en toiture dans la zone UA car 

l’intégralité du territoire se situe en site inscrit 

- Il faut affiner les dispositions relatives à l’imperméabilisation des sols aux abords des 

constructions 

L’enquête publique s’est déroulée du 20 juillet au 20 août. Le commissaire enquêteur a émis un avis 

favorable sous réserve de supprimer l’orientation d’aménagement et de programmation, qui était 

relative au nouveau secteur UAa, pour encadrer la construction d’une résidence autonomie, et 

d’intégrer les deux remarques des personnes publiques associées, expliquées précédemment. 
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Ainsi, le dossier mis en enquête publique prêt à être approuvé est modifié dans ce sens : 

- La pièce n°3 « Orientation d’Aménagement et de Programmation » qui traitait des orientations 

sur le nouveau secteur UAa est supprimée, 

- La pièce n°5 « Règlement » est corrigée : 

o Suppression des dispositions propres à la réalisation d’une résidence autonomie dans 

le secteur UAa, 

o Réintroduction de l’interdiction des panneaux solaires en zone UA, 

o Réécriture de la disposition relative à l’imperméabilisation des sols aux abords des 

constructions. 
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3. Choix de la procédure de modification de droit commun. 
 

Article L153-41 du code de l’urbanisme : 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 

Considérant ce qui précède, la commune de La Mole a donc lancé une procédure de modification 

de droit commun du PLU. 
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4. Les points du zonage modifiés 
 

4.1. Créations des secteurs UAa et UAb  
PLU opposable 

 
PLU modifié 
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Le secteur UAa est situé dans le village est bordé par la RD 98 et la rue des Bugadières. Il est 

composé de 6 parcelles bâties de maisons individuelles. 

 

 

 

 

 

Le secteur UAb fait face au secteur UAa. Il est encerclé par la Grande Rue à l’Ouest, la maison du Four 

au Nord, le groupe scolaire à l’Est. Il est dans le PLU opposable en zone UA, qui est la zone la plus dense 

de la commune. 

Un projet dense comprenant une cinquantaine de logements avait été envisagé, cependant 

l’autorisation d’urbanisme a été annulé par le Tribunal Administratif. 

 

1 

2 

3 

1 

2 

3 
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Parallèlement, les limites de la zone UBa sont également modifiées. Le règlement de la zone UBa est 

plus adapté à la forme urbaine de cette partie de la zone UA. 

  

 

Ces deux secteurs sont aujourd’hui composés de maisons individuelles, par le passé des projets 

d’envergure ont été présentés. La commune souhaite anticiper les possibles projets de 

renouvellement urbain de ces secteurs, situés à l’entrée du village, en adaptant les règles de prospects, 

de hauteur et d’emprise. Elle souhaite que les futurs projets soient plus mesurés dans la première 

bande du front bâti en présentant des hauteurs et emprises moins importantes. Ainsi, la commune a 

pour objectif d’apaiser l’entrée Est du village afin qu’elle présente une physionomie sensiblement 

identique à l’entrée Ouest du Village. 

 

Les règlements de ces secteurs sont identiques. Les marges de recul positionnées dans le PLU 

opposable sont maintenue, bien que légèrement modifiées dans le secteur UAa (voir point suivant). 

Dans une bande de 15 mètres par rapport à la marge de recul les constructions ne devront pas 

dépasser 7 mètres de hauteur et 40 % d’emprise au sol.  

1 

2 

3 

3 

2 

1 

4 

5 

4 5 
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4.2. Correction des marges de recul 
 

PLU opposable 

 

PLU modifié 
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Le PLU approuvé comporte des marges de recul positionnées sur le RD 98, dans son tronçon villageois, 

sur une partie des rues du Four, du Clocher et de la place de l’Eglise. 

Ces marges de recul permettent d’assurer un aménagement cohérent en cas de projet de construction, 

d’extension ou de réhabilitation des constructions existantes. 

Il est aujourd’hui envisagé dans cette procédure de modification, d’adapter ces marges de recul sur 

une partie de la RD 98.  

Ainsi, la marge de recul située au Nord de la RD est avancée d’environ 5 mètres, par rapport au PLU 

approuvé, afin de poursuivre le plan dessiné juste avant, au niveau de la maison du Four. 

La marge de recul matérialisée au niveau du nouveau secteur UAa est légèrement modifiée afin 

d’obtenir un tracé plus linéaire. 
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4.3. Correction du tracé de l’emplacement réservé n°8 
PLU opposable 

 

PLU modifié 

 

L’emplacement réservé n°8 est destiné à l’élargissement de la rue des Bugadières à 7 mètres. Dans le 

PLU approuvé il est prévu la création d’un bouclage au niveau du giratoire de la ZA St Exupéry. Depuis 

la création de la zone, un porche a été créé au niveau de la Place Terre des Hommes, reliant la rue des 

Bugadières à la rue Vol de Nuit (voirie interne à la zone), qui débouche sur le giratoire de la RD98. 
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Il n’est donc pas nécessaire de maintenir le bouclage de cette façon. L’emplacement réservé est donc 

décalé afin de correspondre à la jonction qui a été réalisée lors de la création de la zone d’activités. 

Zoom sur l’organisation du réseau viaire 

 
  bouclage réalisé    bouclage initial 

 

      
Bouclage réalisé : liaison chemin des Bugadières / place Terre des Hommes 

 

 
Rue Vol de nuit  
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4.4. Correction d’une erreur matérielle 
PLU opposable 

 

PLU modifié 
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Dans le PLU approuvé en décembre 2019, la parcelle A 2629 d’une surface totale d’environ 3,7 hectares 

est classée en zone Ns (34 670 m2), en zone UG (1 504 m2) et partiellement en zone A (420 m2). 

 

Zone N   Zone A Zone U  Parcelle A 2629 

La parcelle A 2628 d’une surface totale de 80 m2 est classée en zone A. 

Le classement en zone Ns est justifié car il correspond aux espaces situés de part et d’autre du ruisseau 

de la Verne.  

Le classement en zone UG est justifié car cette partie de la parcelle est insérée entre la ZA St Exupéry 

et le Village. 

En revanche la zone agricole correspondant aux parcelles cultivées du Château et aux parcelles boisées 

comprises entre le Château et le lotissement de Sainte Magdeleine, intègre la RD 98 et fait une 

incursion sur les parcelles A 2629 (420 m2) et 2628 (80 m2), encadrées sur la carte ci-dessous. Il s’agit 

d’une erreur graphique évidente. Il convient également de préciser que ces parcelles sont des 

propriétés communales. 

 

Zone N  Zone A   Zone U 
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Vue sur les parcelles A 2629 et 2628 depuis la Grande Rue (RD 98) 

 
Vue sur les parcelles A 2629 et 2628 depuis le chemin des Bugadières 

 

La présente procédure corrige cette erreur matérielle. 500 m2 de zone agricole basculent en zone UG 

afin que la totalité de ce plateau, compris entre la zone d’activité St Exupéry et la scierie se trouve au 

sein de la même zone.  

1 
2 

1 

2 
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5. Liste des points règlementaires modifiés  
 

 

 Titre 1 : Dispositions introductives : ajout de la définition de ruine, afin de préciser qu’un 

bâtiment qui peut être restauré, conformément à l’article L 111-23 du code de l’urbanisme, doit 

présenter au moins 80 % de la totalité des murs porteurs et au moins la moitié de la toiture. 

 

Justification : il s’agit de limiter le mitage des zones agricoles et naturelles par la reconstruction de 

bâtiment en l’état de ruine. 

 

 Titre 2 : Dispositions générales - Article 2 : Règles dérogatoires 

Ajout d’une disposition permettant aux équipements d’intérêt collectif et services publics de 

déroger aux règles d’urbanisme spécifiques édictées dans chaque zone.  
 

Justification : L’article 2 des dispositions générales précise que ces équipements correspondent aux 

locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui 

accueillent le public ; aux crèches et haltes garderies publiques ;  aux établissements 

d’enseignement maternel, primaire, secondaire publics et de l'enseignement supérieur ; aux 

établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche et 

d’enseignement supérieur publics ; aux établissements publics de santé (y compris les locaux 

affectés à la recherche, et d’enseignement supérieur) ; aux établissements d’action sociale 

publics ; aux établissements sportifs publics ; aux constructions et installations techniques 

nécessaires au fonctionnement des réseaux (transport, postes, fluides, énergie, 

télécommunication...) et aux services publics d'eau, d'assainissement et de valorisation des 

ressources ; et enfin aux équipements culturels. 

L’ajout de cette disposition permet de donner un peu plus de souplesse pour la construction de ce 

type d’équipements au regard du peu de foncier communal disponible en zone urbaine. 

 

 Titre 3 : Zones urbaines 
 

Article U1 : Cet article liste les destinations et sous-destinations interdites. En zone UB et UC était 

interdite la sous-destination « activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ». 

La présente procédure supprime cette interdiction. 
 

Justification : La zone UB correspond aux espaces de densité moyenne à forte, situés dans les 

quartiers du Moulin Roux et Sainte-Magdeleine. La zone UC correspond au hameau des Cabris. Ces 

zones à vocation principale d’habitat accueillent également quelques équipements publics 

majeurs pour le territoire et des commerces.  

La présente procédure permet d’autoriser les activités de services où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle dans ces zones. Ce type d’activités correspond notamment aux professions libérales, à 

toutes les activités de prestations de service qu’elles soient fournies à des professionnels ou des 

particuliers. Ces activités peuvent être parfaitement complémentaires aux fonctions d’habitat. 

 

Le tableau des destinations et sous-destinations interdites est complété par les nouveaux secteurs 

UAa et UAb. 

 

Article U3 : Cet article est relatif à la volumétrie et à l’implantation des constructions. La présente 

procédure ajoute une disposition dans la zone UB, permettant aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif de s’affranchir des règles relatives à 
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l’emprise au sol, à la hauteur, à l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, aux limites séparatives et les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 

Justification : Dans le même sens que pour l’article 2  des dispositions générales, cet ajout permet 

de donner un peu plus de souplesse pour la construction de ce type d’équipements au regard du 

peu de foncier communal disponible en zone urbaine. 

 

Cet article est également complété par des dispositions relatives aux  nouveaux secteurs UAa et 

UAb. 

 

Justification : les règles relatives à la volumétrie : emprise et hauteur, diffèrent par rapport à la 

zone UA afin de favoriser l’intégration de ces nouveaux projets en entrée de ville. 

 

Enfin, il est précisé pour plus de clarté au début du paragraphe relatif à la hauteur, que les 

conditions de mesures se trouvent à l’article 1  du paragraphe A du titre 2. 

 

Article U4 : Cet article est relatif à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère. 

Dans cet article, il est précisé suite aux règles relatives aux clôtures, que les portails d’entrée 

seront proportionnés à la clôture et traités de façon cohérente avec celle-ci. La présente 

procédure limite la hauteur des portails à 2 mètres. 

Justification : Cette règle était trop imprécise et nécessitait une appréciation personnelle lors de 

l’instruction des autorisations d’urbanisme, qui pouvait être contestée. Il était donc nécessaire de 

fixer une hauteur maximale pour les portails. 

 

Article U5 : Cet article est relatif au traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords des constructions. Dans le même sens que l’ajout d’une disposition permettant 

aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif de 

s’affranchir des règles édictées dans la zone UB, est ajoutée la même disposition pour le 

pourcentage minimal des espaces laissés libres de toutes constructions. 

 

De plus, la disposition relative aux mesures pour limiter l’imperméabilisation des sols est réécrite 

pour plus de clarté. 

 

 Titre 4 : Zones A Urbaniser 

Article AU3 : Il est précisé, pour plus de clarté, au début du paragraphe relatif à la hauteur que 

les conditions de mesures se trouvent à l’article 1  du paragraphe A du titre 2. 

Article AU4 : Cet article est relatif à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère. 

Il est précisé, suite aux règles relatives aux clôtures, que les portails d’entrée seront proportionnés 

à la clôture et traités de façon cohérente avec celle-ci. La présente procédure limite la hauteur 

des ces portails à 2 mètres. 
 

Justification : Cet ajout est identique à celui fait pour les zones urbaines, à l’article 4 la règle et la 

justification sont identique.  

 

Article AU5 : La disposition relative aux mesures pour limiter l’imperméabilisation des sols est 

réécrite pour plus de clarté. 
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 Titre 5 : Zones Agricoles et Titre 6 : Zones Naturelles 
 

Article A1 et Article N1 : Ces articles listent les destinations et sous-destinations interdites. La 

présente procédure ajoute une disposition dans ces 2 articles précisant que la reconstruction et 

la réhabilitation des ruines sont interdites, sauf pour les bâtiments identifiés par une étoile rose. 

Justification : il s’agit de limiter le mitage des zones agricoles et naturelles par la reconstruction de 

bâtiment en l’état de ruine. 

 

Article A1 : Dans la partie relative aux destinations et sous-destination autorisées sous-conditions 

est réécrite la disposition relative aux constructions et occupations du sol nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

Justification : dans le PLU opposable est précisé que ces constructions doivent être regroupées 

dans un rayon de 50 mètres. Cependant, cette distance peut-être un frein à certains projets 

agricoles. 

En s’appuyant sur le modèle de règlement « suggestion pour la rédaction du règlement de la zone 

A des PLU » (coécrit par l’État, l’association des Maires de France, la Chambre d’Agriculture du 

Var, l’association des Maires ruraux du Var, l’association des communes forestières du Var, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Var, le Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Var), la 

notion de 50 mètres est supprimée. 

Cependant, il est précisé que les nouvelles constructions doivent respecter le caractère de la zone, 

les notions de siège d’exploitation et de regroupement des constructions, pour limiter le mitage 

des zones agricoles. 

Article A5 et N5 : Ces articles sont relatifs au traitement environnemental et paysager des espaces 

non bâtis et abords des constructions. Il est indiqué, pour limiter l’imperméabilisation des sols, la 

disposition suivante : « Le maintien d'un sol perméable nécessite que les espaces libres soient 

plantés et enracinés pour conserver les anfractuosités capables d'absorber le ruissellement. 

Les surfaces de pelouse irriguées seront évitées. Le parti d’aménagement paysager 

recherchera le confortement de l’ambiance naturelle prédominant sur le site en privilégiant les 

essences végétales naturelles et dites de jardin sec et les agencements libres ».  

Justification : Cette formulation, peu claire, est réécrite de la manière suivante : « Les abords des 

constructions, installation et aires de stationnement doivent comporter des aménagements 

végétaux, issus d’essences locales, visant à leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant. 

Les espaces libres de construction, doivent être perméables. Les revêtements perméables sont par 

conséquent à favoriser pour les espaces de stationnement et les cheminements. »  
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6. Tableau croisé des surfaces des zones du PLU approuvées et 

modifiées 
 

PLU actuel  PLU modifié 

UA 4,49 Diminution : nouveaux 
secteurs UAa et UAb et 
bascule d’une partie de la 
zone en secteur UBa 

UA 2,79 

Création d’un secteur UAa UAa 0,54 
Création d’un secteur UAb UAb 0,53 

UBa 19,68 Intégration d’une partie 
de la zone UA 

UBa 20,31 

UBb 5,43  UBb 5,43 

UC 2,65  UC 2,65 

UE 3,39  UE 3,39 

UG 5,99 Intégration d’une partie 
de parcelle en zone A 

UG 6,04 

TOTAL U 41,63  TOTAL U 41,68 

1AUh 14,28  1AUh 14,28 

TOTAL AU 14,28  TOTAL AU 14,28 

A 969,54 Diminution : intégration 
d’une partie de parcelle 
en zone A 

A 969,49 

TOTAL A 969,54  TOTAL A 969,49 

N 3550,07  N 3550,07 

Nc 14,76  Nc 14,76 

Nd 15,15  Nd 15,15 

Ne 31,63  Ne 31,63 

Nj 1,92  Nj 1,92 

Nm 1,05  Nm 1,05 

Np 18,66  Np 18,66 

Ns 11,91  Ns 11,91 

TOTAL N 3645,15  TOTAL N 3645,15 

 4670,6   4670,6 

 

  

0,05 ha bascule 

de A vers UG 

0,63 ha = 

de UA 

vers UBa 

0,54 ha = 

de UA 

vers UAa 

0,53 ha = 

de UA 

vers UAb 
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7. Compatibilité avec le PADD du PLU approuvé le 16 décembre 

2019 
 

Le PADD décline le projet d’urbanisme du territoire en 3 axes : 

- Axe 1 : Assurer un développement urbain réfléchi et raisonné au service des habitants.  

Afin d’apaiser le développement du territoire, le PADD entend maîtriser le développement urbain tout 

en favorisant les hameaux. Pour cela le centre villageois doit être conforté dans son rôle de pôle urbain. 

Les hameaux doivent être valorisés et renforcés. Le mitage dans les espaces agricoles et naturels doit 

être limité. 

L’ensemble des points règlementaires et les corrections de zonage ne viennent pas à l’encontre de ces 

orientations.  

- Axe 2 : Renforcer et développer l’activité économique, touristique et agricole sur la commune. 

Afin de favoriser les activités économiques existantes, le PADD entend soutenir et favoriser le 

développement de l’agriculture, encourager le développement du tourisme et maintenir les activités 

spécialisées. 

- Axe 3 : Maintenir et améliorer le cadre de vie communal pour un village apaisé. 

Pour cela l’environnement naturel et les paysages, socle de la trame verte et bleue, doivent être 

protégés, le patrimoine communal doit être protégé et mis en valeur et la prévention des risques et 

des nuisances doit être assurée. 

L’ensemble des points règlementaires et les corrections de zonage ne viennent pas à l’encontre des 

orientations développées dans les axes 2 et 3 du PADD. 

 

8. Compatibilité avec le Scot approuvé le 2 octobre 2019 
 

La révision du SCOT Golfe de Saint-Tropez a été approuvée le 2 octobre 2019. Ce document est articulé 

autour de plusieurs axes. La compatibilité du PLU approuvé avec le SCOT a été démontrée dans le 

rapport de présentation du PLU en pages 259 et suivantes (voir les extraits en pages suivantes). 

La présente procédure tenant à de petites corrections règlementaires et de zonage ne vient pas 

remettre en question la compatibilité du PLU avec le SCOT Golfe de Saint-Tropez opposable. 
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9. Annexe : Décision de l’autorité environnementale de non 

éligibilité de la procédure à évaluation environnementale 
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